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Réuni ce 23 novembre 2018 (réunion convoquée faute d’avoir satisfait au quorum de
présence le 20 novembre 2018) le Pble « Ruralité » Section « Nature » a examiné le dossier
repris sous rubrique et a accepté que soit accordée la dérogation demandée, moyennant
mise en ceuvre des mesures habituelles (destruction des nids en dehors de la période de
nidification, placement de nids artificiels selon les recommandations du DNF, recours a des
ancrages et peintures favorisant la construction de nids naturels, installation de bacs a boue
le cas échéant).

Philippe BLEROT
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